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1-  ENSEIGNEMENT  ET RESPONSABILITÉ  
 
 

1.1-  LA RESPONSABILITÉ  DES ENSEIGNANTS  
ELLE RELÈVE DE TROIS GRANDS ORDRES JURIDICTIONNELS FRANCAIS   

   
� Les juridictions civiles, 
 
� Les juridictions pénales, 
 
� Les juridictions administratives. 
 
 

1.11  -  LES  JURIDICTIONS CIVILES     
 
Ensemble des tribunaux chargés des litiges entre des personnes privés : 
 

�  Tribunal d’instance (affaire <= 10 000 € ), 
�  Tribunal de grande instance (affaire > 10 000€), 
�  Cour d’appel (2ème jugement d’une affaire), 
�  Cour de cassation (vérification de la bonne application et interprétation du droit) 
 

Les tribunaux civils rendent justice en matière de réparation du préjudice subi. 
 

1. 12 -   LES JURIDICTIONS PÉNALES     
 

�  Tribunal de police (contravention et infractions les moins graves), 
�  Tribunal correctionnel (délits, infraction punie d’une peine), 
�  Cour d’assise (crimes), 

 
Les juridictions pénales sont chargées de réprimer les infractions au droit pénal. 
 

1. 13 -   LES JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES     
 

�  Tribunal administratif, 
�  Conseil d’État. 

 
Les juridictions administratives sont chargées de statuer sur les recours intentés                              
contre la décision des autorités administratives. 
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1-1.2 -  LA RESPONSABILITÉ CIVILE   DE L’ENSEIGNANT - LOI DU 05/04/37 
 

�   « Dans tous les cas où la responsabilité de l’enseignement public est engagée à la suite ou à 
l’occasion d’un fait dommageable commis, soit par les enfants ou jeunes gens qui leur sont 
confiés en raison de leur fonction, soit à ces enfants ou jeunes gens dans les mêmes 
conditions, la responsabilité de l’État sera substituée à celle desdits membres de 
l’enseignement qui ne pourront jamais être mis en cause devant les tribunaux civils par la 
victime et ses représentants, … » 

 
�  La loi du 5 avril 1937 s’applique aux établissements d’enseignement privé qui ont signé un 

contrat d’association avec l’État, 
 

�  Le texte s’applique à toute personne qui concourt directement ou indirectement au service 
d’enseignement : instituteurs (professeur des écoles), professeurs du secondaire, chefs 
d’établissement, proviseurs adjoints, principaux, surveillants d’internant ou d’externat, 
membres de l’enseignement professionnel. 

 
�  activités annexes (récréation, retenue, cantine), 

 
�  Le champ de la responsabilité se trouve étendu en dehors de la scolarité lorsque l’enseignant 

intervient dans un but d’éducation morale ou physique : 
- sorties pédagogiques (visite d’un musée, d’une entreprise, etc.) 
- activités socio-éducatives (rencontre sportive, etc.) 
-  Transport scolaire s’il est organisé par l’établissement. 

     
    
 
 
REMARQUES 
 

�  Le dommage peut être matériel, corporel ou moral. Il doit être justifié et évalué dans les règles 
du droit commun, 

 
�  La faute de l’enseignant doit être prouvée, il y a alors substitution de la responsabilité à la 

charge de l’État, 
 
�  Le défaut de surveillance et le défaut de prévoyance sont les fautes donnant lieu au plus 

grand nombre de décisions de jurisprudence. 
 
 

1-1.21 -  DÉFAUT DE SURVEILLANCE  
 

�  Absence totale de surveillance, 
�  Présence insuffisamment vigilante. 

 
D’une manière générale, il ne suffit pas à l’enseignant d’être présent, il lui est demandé d’exercer 
activement une surveillance et d’être en mesure d’intervenir à tout moment. 
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1-1.22 -  DÉFAUT DE PRÉVOYANCE  
 
Lorsque l’enseignant n’a pas pris préventivement les mesures propres à permettre une surveillance 
efficace créant ou aggravant de la sorte l’éventualité du dommage : 
 

�  laisser travailler les élèves sur une machine dont on connaît la défectuosité, 
�  laisser loin de sa surveillance, objet ou matière dangereuse, 
�  donner des soins insuffisants. 

 
  CAS PARTICULIERS  
 
Dans certains cas, l’enseignant peut s’exonérer partiellement ou totalement de sa responsabilité  

   . Soudaineté du geste, 
   . Faute de la victime (cas d’un élève qui a enfreint un règlement) 

 
�  L’État conserve la possibilité de recourir contre son fonctionnaire (cette action n’est exercée 

qu’en cas de faute grave, voire intentionnelle, elle est exclue pour les fautes de service) 
 
1-1.3 -  LA RESPONSABILITÉ PÉNALE  DE L’ENSEIGNANT 
 

�  Comme tout citoyen, l’enseignant est susceptible d’être mis en cause devant les juridictions 
pénales dans la mesure où la faute reprochée dans l’exercice de sa fonction est susceptible 
de qualification pénale, 

 
�  La victime conserve la possibilité de se constituer partie civile afin d’obtenir réparation, mais là 

aussi l’État se substituera à l’enseignant condamné afin de régler le montant des intérêts civils 
dans les mêmes conditions que la loi de 1937. 

 
�  Les condamnations pénales (amendes, prison sont en tout état de causes assumées par 

l’enseignant), 
 

�  Code Pénal : 
 art 221-6 : atteinte volontaire à la vie (par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou 
manquement à une obligation de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou les règlements, 
 art 222-20 : atteinte involontaire à l’intégrité de la personne, 
 Art 223-1    : Délits de risques causés à autrui (violation délibérée) 
 
1-1.4 -  RESPONSABILITÉ ET COMPÉTENCE DE LA JURIDIC TION 
ADMINISTRATIVE 
 

�  Elle repose sur un défaut d’organisation du service public de l’enseignant, 
 
�  il y a un défaut d’organisation du service public lorsque la faute est imputable à plusieurs 

fonctionnaires dans le cadre de l’exercice de leur fonction, 
 

�  Dans ce contexte, l’enseignant ne sera jamais personnellement mis en cause mais le service 
public auquel il appartient, et la charge de l’indemnisation incombera toujours à 
l’administration. 
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1.2 -  ANNEXE 
1.21 -  HOMICIDE INVOLONTAIRE 

 
Art. 221-6 : « Le fait de causer, par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou manquement à une obligation de sécurité ou 
de prudence imposée par la loi ou les règlements, la mort d’autrui constitue un homicide involontaire puni de 3 ans d’emprisonnement 
et 45000€ d’amende » 
« En cas de manquement délibéré à une obligation de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou les 
règlements, les peines encourues sont portées à 5 ans d’emprisonnement et à  75000€d’amende » 
art 221-7 
Sanctions pour les personnes morales : 
- amende avec un taux maximal égal au quintuple de celui prévu pour les personnes physiques, 
- interdiction, à titre définitif ou pour une durée de 5 ans au plus d’exercer directement ou indirectement une ou plusieurs activités 
professionnelles ou sociales, 
- placement, pour une durée de 5 ans au plus sous surveillance judiciaire, 
- confiscation de la chose qui a servi à commettre l’infraction, 
- affichage de la décision prononcée ou diffusion de celle-ci par la presse écrite, soit par tout autre moyen de communication 
audiovisuelle. 
 

1.22 -  ATTEINTES INVOLONTAIRES A L’INTEGRITE DE LA PERSONNE 
 
Art. 222-19 :  « Le fait de causer à autrui, par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou manquement à une obligation de 
sécurité ou de prudence imposée par la loi ou les règlements, une incapacité totale de travail pendant plus de 3 mois est puni de 2 ans 
d’emprisonnement et de 30000 € d’amende » 
« En cas de manquement délibéré à une obligation de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou les règlements, les peines 
encourues sont portées à 3 ans d’emprisonnement et à 45000 €d’amende » 
 
Peines complémentaires : interdiction d’exercer, suspension ou annulation du permis de conduire… 
 

1.23 -  MISE EN DANGER DE LA VIE D’AUTRUI 
 
Art. 223-1 : « Le fait d’exposer directement autrui à un risque immédiat de mort ou de blessure de nature à entraîner une mutilation ou 
une infirmité permanente par la violation manifestement délibérée d’une obligation particulière de sécurité ou de prudence imposée 
par la loi ou les règlements est puni d’un an d’emprisonnement et de 15000€ d’amende » 
Art. 475-1 
Le tribunal condamne l’auteur de l’infraction à payer à la partie civile la somme qu’il détermine, au titre des frais non payés par l’Etat 
et exposés par celle-ci. Le tribunal tient compte de l’équité ou de la situation économique de la partie condamnée. Il peut, même 
d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation. 
 

INFRACTIONS  SANCTIONS 
 Article Personnes physiques  

Infractions Nature  Infraction 
simple 

Circonstances 
aggravantes 

  

Homicide 
involontaire DELIT 221-6 

3 ans de prison 
45000€ 

d’amende 
peines 

complémentaires 

5 ans de prison 
750000€ 
d’amende 

peines 
complémentaires 

  

Atteintes 
involontaires à 
l’intégrité de la 

personne 

      

 
Incapacité de 

travail 
supérieure à 3 

mois 

 
DELIT 

 
222-19 

2 ans de prison 
30000€ 

d’amende 
peines 

complémentaires 

3 ans de prison 
45000€ 

d’amende 
peines 

complémentaires 

  

Incapacité de 
travail 

inférieure ou 
égale à 3 mois 

 
DELIT 

 
222-20 

 

1 an de prison 
15000 € 

d’amende 
peines 

complémentaires 
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2-  HISTORIQUE DE L’INTRODUCTION DE LA PRP DANS 
L’ENSEIGNEMENT 
 
2.1 -  ACCORD CADRE 
 

2.11 -  OBJECTIF : 
Faire de la maîtrise du risque une véritable compos ante de la qualification professionnelle 

�  Élaboration ou rénovation des contenus d’enseignement 
�  Formation des enseignants 
�  Création d’outils spécifiques 
�  Actions spécifiques (SST, gestes et postures) 
�  Études sur le comportement des jeunes face aux risques 
�  Création d’un Conseil national pour l’Enseignement de la Prévention des Risques 

Professionnels (CERP)  
·   organe consultatif et de propositions, 
·   proposition de plans annuels d’actions, 
·   suivi des dispositions du protocole et des plans annuels d’actions, 
·   suivi des projets de partenariat, 
·   Bilan des actions. 

 
�  Établir un partenariat entre l’Institution de Prévention et l’Éducation Nationale. 

 
2.12 -  FINALITE ET CONTENU DE L’ENSEIGNEMENT DE LA PRP 

 
�  Faire de chaque titulaire d’un diplôme professionnel, un acteur de sa situation de travail avec 

des objectifs de sécurité, de santé et d’efficacité du travail, 
�  connaissances scientifiques, techniques et réglementaires, 
�  méthodologies d’analyse des situations de travail, 
�  propositions de solutions d’amélioration, 
�  méthodes et techniques d’intervention lors de situations à risques ou d’accidents, 
�  formation en vue de l’habilitation. 
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3 -  EXTRAITS DE L'ACCORD CADRE NATIONAL  
 

… 
 
31   L'enseignement 
 

311   LES CONTENUS D'ENSEIGNEMENT 
 
Cette formation doit : 
 

- amener le futur professionnel à identifier les risques encourus dans ses différentes 
situations de travail, 

 
- lui faire acquérir les savoirs et savoir-faire de manière à prévenir les situations de risque ou 

à agir lors de dysfonctionnement dangereux, 
 
- lui faire acquérir un comportement efficace et adapté lors d'un accident, 
 
- développer un comportement responsable vis à vis de lui-même, de l'équipe de travail, de 

l'entreprise, de la société, 
 
- Développer des capacités transférables en matière de démarche et de méthodologie pour 

détecter, évaluer, maîtriser les risques, tant au sein du milieu qu'en dehors de celui-ci. 
 
L'enseignement  comporte différents aspects : 
 
- un aspect scientifique, particulièrement dans le domaine de la biologie, montrant le rôle 

des facteurs d'ambiance et de l'activité de travail sur l'intégrité des fonctions physiologiques 
et psychologiques; 

 
- un aspect méthodologique conduisant à l'analyse des risques d'accidents et d'atteintes à la 

santé en situation professionnelle, ainsi qu'à l'application des démarches de prévention; 
 
- un aspect technique et organisationnel spécifique au secteur professionnel concerné, 

mettant en évidence les risques dus aux produits, aux énergies, aux matériels, aux 
procédés utilisés, à l'organisation de la production et du travail, et indiquant les moyens et 
procédures à mettre en œuvre pour maîtriser ces risques; 

 
- un aspect législatif et réglementaire destiné à faire connaître et comprendre les mesures 

en vigueur pour prévenir les risques d'accidents et préserver l'état de santé; 
 
- une formation aux premiers secours 

 
Cette formation relève essentiellement de deux types d'enseignants : 

- les professeurs d'enseignement technologique et professionnel; 
- les professeurs du secteur des "sciences biologiques et sciences sociales appliquées". 
 
Elle implique, dans chaque établissement, une collaboration avec les personnels des services de 
promotion de la santé ( médecin, infirmière) 
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312   DEMARCHE PEDAGOGIQUE 

 
L'enseignement s'appuie sur des situations concrètes ( atelier, visite, stage, période de formation 
en entreprise, expérience de simulation …) et fait appel à une pédagogie active. La démarche de 
prévention doit privilégier la recherche d'informations ( observations directes, mesures 
instrumentales, interviews …), l'analyse de l'information recueillie amenant à l'évaluation des 
risques et enfin la proposition de solutions adaptées. 
 
Cette démarche active a pour objet de développer chez l'élève une aptitude à se construire une 
image pertinente du risque, à choisir un comportement sûr et à mettre en œuvre des actions 
adaptées. 
 

313  EVALUATION DES COMPETENCES 
 
L'évaluation des compétences en matière de prévention des risques professionnels doit 
s'effectuer à partir de situations représentatives de l'activité professionnelle, dans le cadre des 
épreuves d'examen validant les compétences du domaine professionnel du diplôme : 
- évaluation de la formation en entreprise 
- contrôle(s) en cours de formation ( sous forme d'épreuve pratique, d'étude de cas …),  
- épreuve professionnelle de synthèse, … 
Selon des modalités à définir pour chaque diplôme, la situation d'évaluation devra permettre de 
valider tant les connaissances scientifiques et techniques que l'acquisition de comportements et 
de démarches méthodologiques en matière de prévention. 
 
Il sera éventuellement fait appel à des professionnels de l'Institution de Prévention des Risques 
professionnels de la Sécurité Sociale lors de la constitution des jurys. 

 
… 
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4 -  PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS ET 
NIVEAUX DE CERTIFICATION 
 

• Identifier les risques 

• Corriger 

• Transmettre l’information 
 

NIVEAU V 
CAP / BEP 

Le poste de travail,  
son amont / aval 

Les différentes tâches 

UTILISATION D’OUTILS ET 
DE METHODES 

D’OBSERVATION SIMPLES 

·  Etablir un diagnostic 
·  Optimiser les situations 
·  Proposer des solutions 
·  Assurer le suivi des 

mesures de prévention 

 
 

NIVEAU IV 
BTn / BT / BAC PRO / BP  

Les postes de travail/les 
tâches 
La situation de travail, de 
production dans entreprise 

 

UTILISATION D’OUTILS 
ET DE METHODES 

D’ANALYSE 
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·  Décider 
·  Mettre en œuvre  
·  Valider – gérer 

 

 

NIVEAU III 
BTS / DUT  

 
L’entreprise/ organisation 

/ gestion et production 

 

MAITRISE  D’OUTILS ET 
DE METHODES 

D’ANALYSE 
 



ACADEMIE AMIENS ES&ST  - JY PALHEIRE 13 

5 .  LES INDICATEURS DU NIVEAU DE SECURITE  
 
 

Les 9 comités techniques nationaux ont occupés 18.2 millions de salariés (+ 2.7%) 
En 2007 le nombre d’accidents du travail a progressé de 2.8% (720 150),celui des décès de 15.8% (622) , le 

nombre des maladies professionnelles indemnisées a progressé de 3.6% (43 832), les accidents de trajet augmentent de 
2.9% (80 442). 
 
5.1  L'INDICE DE FREQUENCE 
(publication OCTOBRE 2008) 
 
C’est le nombre d’accident avec arrêt pour mille salariés 
 
 
Indice de fréquence   =   Nombre d’accidents avec a rrêts *  x   1000                            
      Nombre de salariés 
*A l’exception des accidents du trajet   
 

 
Par comités techniques nationaux  2007 
 
–Bâtiment et travaux public   : 84 ��� �  
– Bois , textile, vêtement    : 56.5 
– Transport , livre, communication   :   46.1 
– Métallurgie      :   40.7  
– chimie, caoutchouc, plasturgie   :   32.7 
– commerce      :    25.3 
– activité de service 1(banques, assurances) :    10.2  
– activité de service 2 et travail temporaire : 46.4 
– alimentation     : 54 
Moyenne      : 39.4 
 

 
5.2 -  LE TAUX  DE FREQUENCE 
 
C'est le nombre d'accidents avec arrêt  par million s d'heures de travail  
 
Taux de fréquence     =   Nombre d’accidents avec a rrêts *  x   1 000 000   
                                                    Nombre d’heures travaillées  
 
*A l’exception des accidents du trajet  
 
 

 
Par comités techniques nationaux  2007 
 
–Bâtiment et travaux public   : 53 ��� �  
– Bois , textile, vêtement    : 35.1 
– Transport , livre, communication   :   29.9 
– Métallurgie      :   24.8  
– chimie, caoutchouc, plasturgie   :   20.5 
– commerce      :    15.8 
– activité de service 1    :    7.1  
– activité de service 2 et travail temporaire : 31.8 
– alimentation     : 33.8 
Moyenne      : 25.7 
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5.3 -  LE TAUX  DE GRAVITE 
 
C'est le nombre de journées perdues par incapacité temporaire (IT) pour mille heures de travail 

 
Taux de gravité  =  Nombre de journées perdues par I. T.*x1000 
        Nombres d’heures travaillées  
 * A l’exception des accidents du trajet 

 
 
Par comités techniques nationaux  2007 
 
–Bâtiment et travaux public   : 2.78 ��� �  
– Bois , textile, vêtement    : 1.65 
– Transport , livre, communication   :   1.65 
– Métallurgie      :   1.05 
– chimie, caoutchouc, plasturgie   :   0.96 
– commerce      :    0.81 
– activité de service 1    :    0.32 
– activité de service 2 et travail temporaire : 1.67 
– alimentation     : 1.57 
Moyenne      : 1.28 
 

 
 
5.4 -  L'INDICE  DE GRAVITE 
 
 C’est le total des taux d’IP par million d’heures travaillées 
 
Indice de gravité    =   Total des taux d’ I. P. *  x   1 000 000                                                  

   Nombre d’heures travaillées 
  
Dans le BTP cet IG est de 47.5; soit une incapacité permanente de 47.5%  par millions d'heures de travail  
 
* A l’exception des accidents du trajet 

 
 

 
Par comités techniques nationaux  2007 
 
–Bâtiment et travaux public   : 47.5 ��� �  
– Bois , textile, vêtement    : 28.7 
– Transport , livre, communication   :   22.8 
– Métallurgie      :   17.8  
– chimie, caoutchouc, plasturgie   :   14.3 
– commerce      :    11.4 
– activité de service 1    :    4.8 
– activité de service 2 et travail temporaire : 18.4 
– alimentation     : 16.8 
Moyenne      : 17.8 
 



ACADEMIE AMIENS ES&ST  - JY PALHEIRE 15 

6 -  LA CONVENTION DE  STAGE EN ENTREPRISE  
6.1 -  CONVENTION TYPE RELATIVE A LA FORMATION EN M ILIEU 
PROFESSIONNEL DES ÉLÈVES DE LYCÉES PROFESSIONNELS 

 



ACADEMIE AMIENS ES&ST  - JY PALHEIRE 16 

 



ACADEMIE AMIENS ES&ST  - JY PALHEIRE 17 

 



ACADEMIE AMIENS ES&ST  - JY PALHEIRE 18 

 



ACADEMIE AMIENS ES&ST  - JY PALHEIRE 19 
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6.2 COMMENTAIRES 
 
L’élève n’est associé aux activités de l’entreprise que dans la mesure où elles concourent 
directement à la finalité pédagogique de la formation. 
 
L’élève demeure sous statut scolaire, et, en conséquence, sous la responsabilité du chef 
d’établissement. Il doit respecter les règles en vigueur dans l’entreprise, notamment le secret 
professionnel. Il ne peut prétendre à aucune rémunération de l’entreprise mais une gratification peut 
lui être allouée (article 4). 
 
 Tous les élèves sont soumis à la durée hebdomadaire légale ou conventionnelle si celle-ci est 
inférieure. Cependant, s’agissant des mineurs, une durée maximale de huit heures par jour et de 35 
heures par semaine ne peut être dépassée et le travail de nuit leur est interdit à certaines heures en 
fonction de leur âge (articles 5 et 6). Certains travaux leur sont également interdits, aux termes des 
articles D. 4153-41 à 44 et D. 4153-46 du code du travail, sauf dérogation accordée par l’inspecteur 
du travail (article 7). 
 
 Il convient de se reporter, à cet égard, à la circulaire DGT n°4 du 1 février 2007 relative à la 
délivrance de la dérogation prévue aux articles précités du code du travail ainsi qu’à la circulaire 
DGT-DGESCO-DGFAR-DGER n°2007-10 du 25 octobre 2007 relative à l’âge minimum de 
délivrance de la dérogation prévue par ces mêmes articles du code du travail, pour les élèves inscrits 
en enseignement professionnel ou technologique.  
 
Par ailleurs, en vue d’assurer la sécurité des élèves intervenant sur des installations électriques, des 
modalités particulières de formation et d’évaluation doivent être mises en oeuvre afin qu’une 
habilitation puisse être délivrée préalablement à l’accomplissement de la période de formation en 
milieu professionnel (article 8). 
Il convient de préciser que la procédure de déclaration d’accident du travail au cours de la période de 
formation ou durant le trajet incombe désormais, dans tous les cas, à l’entreprise ou à l’organisme 
d’accueil, en application de l’article R. 412-4 du code de la sécurité sociale (article 9).  
 
Il convient de préciser que la procédure de déclaration d’accident du travail au cours de la période de 
formation ou durant le trajet incombe désormais, dans tous les cas, à l’entreprise ou à l’organisme 
d’accueil, en application de l’article R. 412-4 du code de la sécurité sociale (article 9).  
Il est rappelé que le chef d’entreprise a l’obligation de souscrire une assurance responsabilité civile 
pour les élèves accueillis et que le chef d’établissement, pour sa part, doit contracter une assurance 
couvrant la responsabilité civile de l’élève pour les dommages qu’il pourrait causer à l’occasion de sa 
période de formation en milieu professionnel (article 10). 
 
 Le chef d’établissement et le représentant de l’entreprise doivent se tenir mutuellement informés afin 
d’anticiper et de régler toute difficulté pouvant survenir à l’occasion de l’accomplissement de la 
période de formation en entreprise (article 11). 
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7 -  DEROGATION POUR TRAVAUX SUR MACHINES 
DANGEREUSES DES ENFANTS  ( moins de 18 ans )  

 
7.1 -  CONDITIONS D’OBTENTION DE LA DEROGATION 

 
 

Article R  234 - 22 
 
 

Première condition :  La qualité de l’enfant utilisant les machines : il devra être 
apprenti mineur ou élève de l’enseignement technique 

Deuxième condition : 

Les machines doivent répondre aux conditions de sécurité 
prévues par la réglementation. Cette condition, bien qu’elle 
n’ait pas été retenue dans l’article R 234 - 22, résulte en fait 
des conditions générales d’hygiène et de sécurité applicables 
dans les établissements. 

Troisième  condition :  
La santé de l’enfant : les demandes doivent être 
accompagnées d’un certificat médical délivré par le médecin 
du travail (ou le médecin scolaire ) 

Quatrième  condition :  
L’autorisation du professeur ou du moniteur d’atelier pour 
chaque emploi de la machine. 
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7.2 -  LISTE DES MACHINES DANGEREUSES 
 
Dont l’utilisation  par les élèves mineurs requiert une demande de dérogation  auprès de 
l’inspection du travail. 
 
 

MENUISERIE 
 

 
EQUIPEMENT 

 

Soumis 
à 

dérogation 

Utilisable 
sans 

dérogation  

 
COMMENTAIRE 

Affûteuse de chaîne de tronçonneuse x   
Corroyeuse à commande numérique X   
Défonceuse X   
Dégauchisseuse X   
Machines combinées x   
Mortaiseuse à chaîne X   
Mortaiseuse à couteau X   
Mortaiseuse à mèches X   
Ponceuse calibreuse X   
Ponceuse large bande X   
Raboteuse X   
Scie à chantourner X   
Scie à coupe d’onglets X   
Scie à panneaux verticale X   
Scie circulaire à table X   
Scie à lame verticale alternative X   
Scie pendulaire X   
Scie radiale X   
Scie ruban X   
Tenonneuse X   
Toupie X   
Tour à bois X   
Touret à lapidaire x   

 

ESPACES VERTS 
 

 
EQUIPEMENT 

 

Soumis 
à 

dérogation 

Utilisable 
sans 

dérogation  

 
COMMENTAIRE 

Affûteuses de chaînes de tronçonneuse x   
Broyeur à branches x   
Broyeur à feuilles x   
Débroussailleuse x   
Fendeuse de bûches x   
Matériel de forage x   
Motoculteur x   
Taille haie x   
Taille herbe (fil) x   
Tarière x   
Tondeuse x   
Tondeuse auto-portée x   
Tracteur x   
Tronçonneuse x   
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TAILLE DE PIERRE 
 

 
EQUIPEMENT 

 

Soumis 
à 

dérogation 

Utilisable 
sans 

dérogation  

 
COMMENTAIRE 

Tronçonneuse matériaux x   
 
 

MAçONNERIE 
 

 
EQUIPEMENT 

 

Soumis 
à 

dérogation 

Utilisable 
sans 

dérogation  

 
COMMENTAIRE 

Bétonnière x   
Cintreuse à acier électrique x   
Compresseur thermique  x  
Machine à plâtre    
Malaxeur x   
Presse hydraulique x   
Scie diamant x   
Scie ruban x   
Tronçonneuse matériaux x   

 
 

MECANIQUE 
 

 
EQUIPEMENT 

 

Soumis 
à 

dérogation 

Utilisable 
sans 

dérogation  

 
COMMENTAIRE 

Fraiseuse X   
Perceuse X   
Perceuse fraiseuse X   
Perceuse à colonne X   
Perceuse sensitive X   
Perceuse taraudeuse X   
Pinces de masse  X  
Pont élévateur  x  
Scie mécanique à ruban X   
Tour X   
Touret à meuler X   
Touret à brosse x   

 
PEINTURE 

 
 

EQUIPEMENT 
 

Soumis 
à 

dérogation 

Utilisable 
sans 

dérogation  

 
COMMENTAIRE 

Agrafeuses (tapisserie) X   
Compresseur  X  
Découpeuse de bande X   
Nettoyeur haute pression  X  
Pistolet à colle  X  
Pistolet à peindre  x  
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METIERS DE BOUCHE 
 
 

 
EQUIPEMENT 

 

Soumis 
à 

dérogation 

Utilisable 
sans 

dérogation 

 
COMMENTAIRE 

Batteur X   
Laminoir X   
Pétrin X   
Trancheuses à jambon X   
Hachoir à viande x   

 
 

METALLERIE 
 
 

 
EQUIPEMENT 

 

Soumis 
à 

dérogation 

Utilisable 
sans 

dérogation  

 
COMMENTAIRE 

Balancier  X  
Ban de découpe X   
Chalumeau  X  
Cintreuse à galets X   
Cintreuse de profilés X   
Cisaille alternative X   
Cisaille guillotine X   
Cisaille guillotine hydraulique X   
Combiné à ponçage X   
Déligneuse X   
Dépileur/Empileur X   
Encocheuse d’angle X   
Etau limeur X   
Fileteuse X   
Forge  X  
Générateur découpe plasma X   
Lapidaire X   
Machine à border main    
Machine à chanfreiner les bords de tôle X   
Machine à rétreindre électrique    
Machine électro-érosion X   
Meuleuse X   
Perceuse à colonne X   
Perforateur X   
Presse plieuse X   
Poinçonneuse grignoteuse X   
Polisseuse X   
Poste à souder  X  
Presse à riveter électropneumatique X   
Rouleuse à commande numérique X   
Rouleuse main  X  
Scie à ruban avec soudeuse de lames X   
Scie alternative X   
Scie fraise X   
Scie mécanique X   
Tank à polir X   
Tonneau à ébavurer X   
Touret à affûter X   
Touret à meuler X   
Tronçonneuse X   
Tronçonneuse fraise X   
Tronçonneuse stationnaire avec fraise scie X   
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MATERIEL DIDACTIQUE 
 
 
 

 
EQUIPEMENT 

 

Soumis 
à 

dérogation 

Utilisable 
sans 

dérogation  

 
COMMENTAIRE 

Maquette de régime neutre  X  
Micro fardeleuse  X  
Transgerbeur  X  
Alimentation mobile de 0 à 400 V  X  
Bain de dégraissage  X  
Ban hydraulique  X  
Compteurs monophasés  X  
Machines de laboratoire électrique  X  
Maquette  X  
Moteurs monophasés  X  
Moteurs triphasés  X  
Platines d’essai électrique  X  
Ponts roulants  X  
Système de levage  X  
Table d’essais  X  
Tapis transporteur avec tri  X  
Travaux de maintenance sur systèmes 
électriques et automatisés 

 X  

Travaux sur banc d’essai  x  
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8 -  LA REGLEMENTATION SST  
 

8.1 -  LOI DU 31 DECEMBRE 1993 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8.2 -  CONTENU DE LA LOI DU 31 DECEMBRE 1993 
 

�  Principes généraux de prévention (PGP) 
�  Déclaration préalable 
�  Coordination / coordonnateur 
�  PGCSPS et PPSPS 
�  Collège Interentreprises SSCT 
�  Dossier d’Intervention Ultérieure 
�  Travailleurs indépendants 

 
 
 
 
 
 
 
 

DIRECTIVE EUROPEENNE DU 12 JUIN 1989 
Concernant la mise en œuvre  de mesures visant à promouvoir l’amélioration de la sécurité et 

de la santé des travailleurs au travail ( tous secteurs d’activités) 

Loi du 31 décembre 
1991 

Modifiant le code du travail et de la santé 
publique et transposant la directive 

européenne  

Directive européenne du 
24 juin 1992 

Concernant les prescriptions minimales de sécurité 
et de santé à mettre en œuvre sur les chantiers de 

bâtiment ou de génie civil 

LOI 93-1418  DU 31 DECEMBRE 1993 
Modifiant les dispositions du code du travail appli cables aux 

opérations de bâtiment et de génie civil  
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8.3 -  LES ACTEURS DE LA REGLEMENTATION 
 

8.31 -  INSPECTEUR DU TRAVAIL 
 

SES MISSIONS  
 
- Sa fonction première est de contrôler l’application de la réglementation.  
 
1 - Contrôle de la réglementation générale du travail; 
2 - Contrôle des relations collectives du travail; 
3 - Contrôle des statuts particuliers du droit du travail. 
 
Dans sa fonction de contrôle de la réglementation du travail il doit en particulier exercer le « contrôle de la 
protection physique des travailleurs »  
 
- Son autre fonction est une mission d’information, de conseil, de conciliation  auprès des employeurs, des 
salariés et représentants du personnel sur leurs droits et obligations. 
 
 
SES MOYENS DE CONTROLE   
 
L’inspecteur dispose du droit :  

- d’entrée  dans les établissements sans avertissement préalable; 
 
- de visite  générale de l’entreprise; 
 
- d’enquête,  qui lui permet d’interroger les salariés et d’obtenir communication de documents; 
 
- de recours à des organismes  agrées  pour vérifier l’état des locaux ou  matériels; 
 
- de prélèvements  de matières et de produits. 

 
SES MOYENS D’ACTION 
 
 

- Observations  pour faire respecter les règles en vigueur. 
 

- Mises en demeure  de se conformer à la réglementation. 
 

- Procès verbaux  pour les infractions constatées ( sanction pénale) 
 
- Procédure de référé  pour obtenir la suspension d’une activité particulièrement dangereuse. 
 
- Décision d’arrêt de travaux en cas de risques graves de chute ou d’ensevelissement ou de travaux 

exposant à l’amiante. 
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8.32 -   CONTROLEUR DE SECURITE 
 
    
Au sein de la CRAM c’est un technicien de la prévention des risques professionnels. 
 
SES MISSIONS 
 
- Le contrôle :   
   - visites d’établissements dans le cadre du contrôle systématique, en ciblant les entreprises à  risques (1) 
   - enquête après accident du travail ou déclaration de maladie professionnelle. 
 
- Le conseil : 
   - aide à l’élaboration des contrats de prévention (2) dans le cadre de la « promotion de la prévention des 
accidents du travail et des maladies professionnelles dans les PME-PMI »  
 
- L’information et la formation : 
   - informations en matière de prévention à l’occasion des visites;  
   - formations techniques sur site. 
 
SES MOYENS DE CONTROLE 
 
   - droit d’entrée dans tous les établissements  assujettis au régime général. Les visites peuvent être 
inopinées  mais avec l’obligation de se présenter au chef d’entreprise et aux membres du C.H.S.C.T. 
 
   - enquêtes  ayant pour but de déterminer les causes d’accidents afin d’envisager les mesures à prendre 
pour neutraliser le risque. 
 
SES MOYENS D’ACTION 
 
   - les sanctions, en cas d’opposition ou obstacles à s es visites , sont les mêmes que celles prévues par 
le code du travail en ce qui concerne l’Inspecteur du travail. 
 
   - injonction au cas ou les mesures pour la sécurité ne sont pas réalisées dans les délais prévus   (article L 
422 - 4 du code de la sécurité sociale)  
 

- incitations financières par  
�  les contrats de prévention  (subventions) 
�   les taux des cotisations (majorations ou minorations)  

 
                                                    
(1) LES VISITES DES ENTREPRISES : 
La sélection peut se faire par l’analyse des fiches statistiques des accidents du travail basée entre autre sur 
les taux de fréquence et/ou les établissements relevant d’activités professionnelles retenues en raison des 
risques très élevés.  
 
(2) LES CONTRATS DE PREVENTION : 
Avec l’aide de l’ingénieur conseil et du contrôleur de sécurité, l’entreprise rédige un  dossier  destiné à 
améliorer la sécurité en modifiant ou améliorant les installations. Ce dossier est examiné par la CTR et peut 
donner lieu, dans le cadre des «  contrats de prévention », à une participation financière de la CRAM (15 à 70 
% du montant de l’investissement) et des Chambres Syndicales. 
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8.33 -   LE COORDONNATEUR DE SECURITE EN PHASE CONCEPTION 
 

COORDONNATEUR DE SECURITE ¹¹¹¹  CONTROLEUR TECHNIQUE 
 
Il est désigné par le maître de l'ouvrage dés le stade des ETUDES PRELIMINAIRES. Le maître de l'ouvrage 
est garant de sa compétence 
 
SES MISSIONS 
Ses missions sont définies par contrat. 
 

- il veille à l'application des principes généraux de prévention  
- il élabore le plan général de coordination   (PGC) - élément du DCE 
- il constitue le dossier d'intervention ultérieure sur l'ouvrage  ( DIU) 
- il ouvre le registre journal de coordination  et le tient à jour  
- il définit les sujétions afférentes à la mise en place et à l'utilisation des protections collectives, 

des moyens de levage, des accès provisoires et des installations électriques 
- il transmet toutes les pièces au coordonnateur d'exécution (lorsqu'il est différent ) 

 
 
SES MOYENS  

- réunions de conception et d'étude des avant-projets 
-  

 
 

8.34 -   LE COORDONNATEUR DE SECURITE EN PHASE REALISATION 
 
    
Il est désigné par le maître de l'ouvrage lors de la CONSULTATION DES ENTREPRISES. Le maître de 
l'ouvrage est garant de sa compétence 
 
SES MISSIONS 
Ses missions sont définies par contrat. 
 

- il veille à l'application des principes généraux de prévention  
- il organise la coordination des activités simultanées ou successives des différentes entreprises 

présentes ou non sur le chantier ( co-activités) 
- il organise les modalités d'utilisation en commun des installations, matériels et circulations 

verticales et horizontales 
- il procède à l'inspection commune  avec chaque entreprise avant remise du PPSPS 
- il veille à l'application des mesures de coordination 
- il tient à jour le plan général de coordination   (PGC)  
- il complète le dossier d'intervention ultérieure sur l'ouvrage  ( DIU) 
- il tient à jour, complète et conserve le registre journal de coordination   
- il reçoit, harmonise les PPSPS et éventuellement les fait modifier pour faire respecter les PGP 

et pour éviter les interférences ou co-activités  
- il intègre les PPSPS au PGC 
- il préside le Collège Interentreprises de Sécurité, de Santé et d es Conditions de Travail  

(CISSCT) quand il existe 
 
 
SES MOYENS  

- il est associé à toutes les phases de la consultation ( dépouillement des offres) 
- il peut participer aux réunions de chantier 
- il agit sous la responsabilité du MO, l’informe, le conseille, lui fait les suggestions nécessaires 

pour les prises de décisions. 
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8.35 - CATEGORIES DES OPERATIONS ET NIVEAUX DES COORDONNATEURS 

NIVEAU 1 

Volume travaux >10000 hommes X jours*  
ET 

�  Plus de 10 entreprises 
( bâtiment ) 
�  Plus de 5 entreprises ( génie civil ) 
* 80000 heures de travail 

NIVEAU 2 

Plus de 30 jours et effectif supérieur à 20 à 
un moment quelconque  

OU 
Volume travaux > 500 hommes X jours* 

* 4000 heures de travail 

 

NIVEAU 3 
Moins de 30 jours et effectif toujours inférieur à 20 

ET 
Volume travaux < à 500 hommes X jours 

( hors risques particuliers)  
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Coordonnateur 
de sécurité 

Maître 
d’œuvre   

Entreprise 

Maître de 
l’ouvrage 

Contrôleur 
technique  

INFORMATION 
AVIS 

INFORMATION 

AUTORITE 

AUTORITE 

DANGER GRAVE 
ET IMMINENT 
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8.4 -  LES DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 

8.41 - LA  DECLARATION PREALABLE 
( ¹  Déclaration d’ouverture de chantier : chantier occupant au moins 10 salariés pendant + d’1 
semaine) 
 
La déclaration préalable est un acte d’information obligatoire de la part du maître de l’ouvrage vis à 
vis des autorités administratives de contrôle et de prévention : 
INSPECTION DU TRAVAIL 
OPPBTP 
CRAM 

 
A -  CONDITIONS D’ETABLISSEMENT 

OPERATION REPONDANT A L’UNE DES DEUX CONDITIONS SUIVANTES : 
�  chantier dépassant 30 jours ouvrés et comportant plus de 20 travailleurs à un moment 

quelconque 
Ou 

�  Volume de travaux supérieur à 500 hommes x jours ( 4000 heures)• 
 
*L’équivalence financière en coût de travaux varie selon le secteur considéré : 

�  Bâtiment réhabilitation de 121959.21 € à 182938.82 €  environ (800000f à 1200000 F)  
�  Bâtiment neuf de 182938.82 €  à environ (1200000 F à 1400000 F)  
�  Génie civil de 213428.62 € à 304898.03 €  environ (1400000 F à 2000000 F)  

(valeur 1996) 

 
B -  CONTENU OBLIGATOIRE 

- date de communication aux autorités administratives 
- adresse  précise du chantier 
- nom et adresse du maître de l'ouvrage 
- nature de l'ouvrage 
- nom(s) et adresse(s) du (des) maître(s) d'œuvre 
- nom(s) et adresse(s) du (des) coordonnateurs de sécurité 
- date présumée du début des travaux 
- délai prévisionnel d'exécution des travaux 
- nom(s) et adresse(s) du (des) titulaire(s) du (des) marché(s) ou contrat(s) déjà désigné(s) 
- nom(s) et adresse(s) du (des) sous - traitant(s) pressenti(s) 
- effectif prévisionnel  
- nombre d'entreprises présumées appelées  à intervenir  
 

C -  QUI REDIGE LA DECLARATION ? 
�  soit le maître de l'ouvrage 
�  soit le conducteur de l'opération 
�  soit le mandataire du maître de l'ouvrage 
�  soit le maître d'œuvre   
�  soit le coordonnateur de sécurité ( cas très fréquent) 
 

D -  QUI ENVOIE LA DECLARATION ?  
C’EST LE MAÎTRE DE L’OUVRAGE ET LUI SEUL 
Le législateur a prévu une sanction pénale pour le maître de l’ouvrage qui n’aurait pas adressé la 
déclaration préalable aux autorités administratives compétentes 

 
E -   QUAND ENVOYER LA DECLARATION ? 

�  Avec le dépôt de permis de construire ou 30 jours avant les travaux
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8-42 -   LE PLAN GENERAL DE COORDINATION EN MATIERE DE SECURITE ET 
PROTECTIONDE LA SANTE -  LE PGC 

 
Loi 93-1418 du 31 décembre 1993 – décret 94-1159 du 26 décembre 1994 
 
C’est un élément du Dossier de Consultation des Entreprises 
 

A )  FINALITE 
 

�  Document définissant l’ensemble des mesures propres à prévenir les risques découlant de 
l’interférence des activités des différents intervenants sur le chantier 

�  Il donne une idée du niveau de sécurité requis par le maître de l’ouvrage 
�  Il intègre et harmonise les différents PPSPS 
�  Il est complété et adapté en fonction de l’évolution du chantier 
�  Il est une pièce du dossier d’appels d’offres et est consultable chez le maître d'ouvrage dés la 

phase de consultation des entreprises et sur  le chantier dès la phase de réalisation … 
�  …Puis devient une pièce contractuelle du dossier «  marché » 
�  Il est conservé par le maître de l’ouvrage pendant 5 ans 

 
B )  CONTENU  
 

�  Les renseignements administratifs 
�  Les mesures d’organisation générale arrêtées par le maître d’œuvre et le coordonnateur 
�  Les mesures de coordination prises par le coordonnateur 
�  Les sujétions d’interférence dues à l’exploitation du site 
�  Les mesures prises pour maintenir le chantier en bon ordre et en bon état de salubrité 
�  Les renseignements pratiques relatifs aux secours 
�  Les modalités de coopération entre les entrepreneurs ou le projet de règlement du CISSCT 

 
Mesures de coordination prises par le coordonnateur 
 

�  les voies de circulation horizontales ou verticales 
�  les conditions de manutention des matériaux et matériels 
�  interférence des appareils de levage 
�  limitation des manutentions manuelles 
�  les zones de stockage (délimitation, aménagement) 
�  le stockage, l’élimination, l’évacuation des déchets et décombres 
�  l’enlèvement des matériaux dangereux 
�  l’utilisation des protections collectives, des  accès provisoires, des installations 

électriques 
�  les mesures prises en matière d’interaction sur le site 

 
C )  QUI ETABLIT LE PGC ? 
 

Le PGC est élaboré par le coordonnateur de conception en collaboration avec le maître d'œuvre  
 

 D)  CONDITIONS D'ETABLISSEMENT ? 
 

Quand le chantier est soumis à déclaration préalable ou lorsque les travaux figurent sur une liste de 
travaux comportant des risques particuliers (liste définie par arrêté ministériel) 
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8.43 - LE  PLAN PARTICULIER DE SECURITE ET DE PROTECTION DE LA SANTE- 
PPSPS 

 
Loi 93-1418 du 31 décembre 1993 – décret 94-1159 du 26 décembre 1994 

 
C’est un document écrit rédigé  par les entreprises en réponse au PGC 

 
A) FINALITES  

 
�  Il  oblige les entreprises à faire une analyse à priori des risques inhérents à leur activité 
�  Il renseigne le coordonnateur et les autres entreprises sur ces risques 
�  Il permet au coordonnateur de faire évoluer les mesures de coordination 

 
UN EXEMPLAIRE DU PPSPS EST TENU EN PERMANENCE A JOUR SUR LE CHANTIER PAR 
CHAQUE ENTREPRISE 
IL EST CONSERVE PAR L’ENTREPRENEUR PENDANT 5 ANS à compter de la date de réception 
de l'ouvrage 
 

B )  CONTENU  
 

�  Les renseignements généraux en complément de ceux mentionnés par le PGC 
�  Les dispositions en matière de secours et d’hygiène des conditions de travail 

(premiers secours, secouristes, évacuation des blessés, installation d’accueil  tels que 
vestiaires, sanitaires, réfectoires, etc. , utilisation des produits dangereux) 

�  Les mesures prises pour prévenir les risques générés par : 
  - l'activité des autres entreprises, du chantier et de son environnement 
  - l'activité de l’entreprise sur les autres intervenants 

- l'activité de l’entreprise sur ses propres salariés 

 
LES MESURES PRISES POUR PREVENIR LES RISQUES INCLUENT 

  - L’analyse détaillée des procédés de construction et les modes opératoires retenus 
  - les risques prévisibles liés : 
   . Aux modes opératoires 
   . Aux matériels, dispositifs et installations mis en œuvre  
   . À l’utilisation de substances ou préparations 
   . Aux déplacements du personnel 
   . A l’organisation du chantier 
  - Les mesures de protection collective ou individuelle retenue 
  - le contrôle de l’application des mesures elles-mêmes 
  - l’entretien des matériels 
   - les mesures prises pour assurer la continuité des solutions de protection collective 
 
Chaque entreprise dispose de 30 jours à compter de la réception de son contrat pour établir 
son propre plan qui est adressé au coordonnateur pour intégration dans le plan général de 
Coordination et harmonisation éventuelle. Ce délai est ramené à 8 jours pour les travaux de second 
œuvre sous-traités et sans risque particulier. 
 
Le PPSPS  du lot GO ou du lot principal et du lot comportant des travaux à risques particuliers doit 
être adressé aux organismes (INSPECTION DU TRAVAIL – CRAM – OPPBTP ) 
 
  C  )  EXEMPLES DE FEUILLE D’ANALYSE DES TRAVAUX D’UN PPSPS 
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ENTREPRISE : PRP BATIMENT 

PPSPS 
LOT :  02 -  GROS OEUVRE  

 
Chantier :  LYCEE DE L’ACHEULEEN AMIENS 
 
Date de création : 05/01/2001  

ANALYSE DES TRAVAUX Planchers prédalles 

Risques et préventions liés : � à la mise en œuvre �  aux matériels �  aux matériaux �  à la main d’œuvre �  au milieu  

TACHES : mise en œuvre des prédalles 

RISQUES �  propres �  importés �  exportés  Chutes  de hauteur  

MOYENS DE PREVENTIONS CROQUIS OU DESSINS SI NECESSAIRE 

 
- protéger les rives du bâtiment par 

des gardes corps 
- équiper les prédalles de garde 

corps avant leur mise en place 
- baliser la zone de travail 

- limiter l’accès aux personnes 
autorisées 
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ENTREPRISE :      XYZ 

PPSPS 
LOT :    N°1 GO 

Chantier :    Construction d’un préau 
 
Date de création :  

ANALYSE DES TRAVAUX  Poteaux et poutres BA 

Risques et préventions liés : � à la mise en œuvre �  aux matériels �  aux matériaux �  à la main d’œuvre �  au milieu  

TACHES :                      Mise en place de coffrage carton pour poteau et cof frage de poutre en place 

RISQUES �  propres �  importés �  exportés   Polytraumatismes dus aux chutes de hauteur 

MOYENS DE PREVENTIONS CROQUIS OU DESSINS SI NECESSAIRE 

 
 
 
 

�  Planchon de travail avec trappe 
d’accès. 

 
�  Garde – corps réglementaire. 

 
�  Échelle d’accès 

 

 

1.
00

 m
 

0.
45

 m
 

0.
15

 m
 

Poteau 

Poutre 

Echelle 

Trappe 

Planchon 

Vue de face 

Vue de dessus 
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ENTREPRISE : PRP BATIMENT 

PPSPS 
LOT :  METALLERIE 

 
Chantier :  LYCEE DE L’ACHEULEEN 
 
Date de création : 05/01/2001 

ANALYSE DES TRAVAUX SOUDAGE 

Risques et préventions liés : � à la mise en œuvre �  aux matériels �  aux matériaux �  à la main d’œuvre �  au milieu  

TACHES : Soudage à l’arc 

RISQUES �  propres �  importés �  exportés  Lésions oculaires suite au rayonnement de l’arc 

MOYENS DE PREVENTIONS CROQUIS OU DESSINS SI NECESSAIRE 

 
- porter un masque équipé de verres 

filtrants ( voir tableau) 
- travailler derrière un paravent ( 

écran protecteur) 
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ENTREPRISE : PRP BATIMENT 

PPSPS 
LOT :  PEINTURE 

 
Chantier :  LYCEE DE L’ACHEULEEN 
 
Date de création : 05/01/2001 

ANALYSE DES TRAVAUX Application des peintures 

Risques et préventions liés : � à la mise en œuvre �  aux matériels �  aux matériaux �  à la main d’œuvre �  au milieu  

TACHES : Application au rouleau d’une peinture en phase solvant 

RISQUES �  propres �  importés �  exportés  Intoxication  par les constituants de la peinture 

MOYENS DE PREVENTIONS CROQUIS OU DESSINS SI NECESSAIRE 

 
- Remplacer la peinture par une 

peinture non toxique 
- Capter les vapeurs de solvants 

- Aérer, ventiler le local de 
travail 

- Porter un masque 
- Ne pas fumer, manger, boire 

sur les lieux de travail 
- Ne pas se laver les mains avec 

des solvants - utiliser des 
crèmes de protection du visage 
et des mains puis se laver avec 

des crèmes spéciales  
- Baliser et limiter la zone de 

travail 
 

 
TOXIQUE Ça empoisonne ça peut 
TUER 
 
 
NOCIF OU IRRITANT ça rend 
malade 
ou ça pique la peau et les yeux  
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8.44 -  LE DOSSIER D’INTERVENTION ULTERIEURE SUR L’OUVRAGE - LE DIU 

 
Loi 93-1418 du 31 décembre 1993 – décret 94-1159 du 26 décembre 1994 

 
�  Il est élaboré par le coordonnateur 
�  Il est remis au maître de l’ouvrage lors de la réception de l’ouvrage 
�  Il est conservé pendant la vie de l’ouvrage 
�  Il est joint aux actes notariés en cas de mutation de l’ouvrage 
�  Il sera remis au coordonnateur lors de toute nouvelle intervention ultérieure et sera 

éventuellement mis à jour 
 

A ) OBJECTIF 
·  Prendre en compte, dès la conception, les conditions de sécurité dans lesquelles 

s’effectueront les interventions ultérieures de: 
·  Maintenance, 
·  Entretien, 
·  Réhabilitation, 
·  Démolition de l’ouvrage 

 
B ) CONTENU 

�  UN REFERENTIEL 
	  plans 
	  dossier des ouvrages exécutés  
	  plans de recollement 
	  procès verbaux de réception  
	  rapports des contrôleurs techniques 

 
�  UN MODE D’EMPLOI DE L’OUVRAGE DU POINT DE VUE DE LA SECURITE 

	  INTERVENTION EN FACADE 
-accès, moyens d’arrimage, stabilité d’échafaudage, etc. 

	  INTERVENTION EN TOITURE 
-accès, mesures de protections collectives, chemins de circulation, limite des charges 

d’exploitation 
	  INTERVENTION POUR TRAVAUX D’ENTRETIEN INTERIEUR 

-peinture des halls de grande hauteur, accès aux machineries d’ascenseurs, accès aux 
canalisations en galerie technique ou en vide sanitaire, etc.  

	  INTERVENTION SUR LES LOTS TECHNIQUES 
- électricité, ascenseurs, VMC, chauffage, etc. 
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8.45 -   LE REGISTRE JOURNAL DE COORDINATION 
 

Code du travail, article  R. 238-19 
 

C’est un document écrit, rédigé  par le COORDONNATEUR DE SECURITE qu’il devra  conserver 
cinq ans à compter de la date de réception de l’ouvrage 
 
 

A ) FINALITES  
 
Il servira de fil d’Ariane tout au long de l’opération 
 

�  C’est l’outil de communication du coordonnateur de sécurité 
�  Il est généralement mis sous scellé par la justice dans le cas d’un accident du travail sur le 

chantier (il doit donc être infalsifiable) 
 

B ) CONTENU 
 

�  Compte rendu des inspections communes 
�  Les observations ou notifications qu’il peut juger nécessaire de faire au maître de l’ouvrage, 

au maître d’œuvre ou à tout autre intervenant sur le chantier qu’il fait viser dans chaque cas 
par le ou les intéressés avec leur réponse éventuelle 

�  Noms et adresses des entrepreneurs 
�  Date approximative d’intervention de chacun d’eux  
�  Effectif prévisible pour chacun d’eux 
�  Procès verbal de passation de consignes avec le coordonnateur appelé à lui succéder  

 
Le coordonnateur présente le registre journal sur leur demande :  
 

�  Au maître d’œuvre  
�  A l’inspecteur du travail ou au fonctionnaire assimilé 
�  A l’agent du comité régional de l’OPPBTP 
�  Aux membres du CISSCT 

 
8.46 -  LE PLAN DE PREVENTION –TRAVAUX EFFECTUES DANS UN ETABLISSEMENT 
PAR UNE ENTREPRISE EXTERIEURE. 

 
C’est un document définissant les mesures de prévention qui doivent être prises par les 
ENTREPRISES UTILISATRICES (E.U.) et les ENTREPRISES EXTERIEURES ( E.E.) en vue de 
prévenir les risques pouvant résulter de l’INTERFERENCE entre leurs activités, leurs installations et 
leurs matériels 
 
CONTENU 
 

1- Définition des phases d’activité dangereuses 
2- Adaptation des matériels, installations et dispositifs à l’opération. Définition de leurs 

conditions d’entretien. 
3- Instructions à donner aux salariés 
4- Organisation des premiers secours. Description du dispositif mis en place en cas 

d’urgence. 
5- Conditions de participation des salariés d’une entreprise aux travaux réalisés par une autre 

entre-prise en vue d’assurer la coordination nécessaire au maintien de la sécurité et à 
l’organisation du commandement. 
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6- Liste des postes occupés par les salariés susceptibles de relever de la surveillance 

médicale particulière en raison des travaux effectués dans l’entreprise utilisatrice. 
7- Répartition des charges d’entretien des installations de l’entreprise utilisatrice mises à la 

disposition du personnel des entreprises extérieures. 

 
CONDITIONS POUR ETABLIR UN PLAN DE PREVENTION ECRIT - 
 

1- Si le nombre total des heures de travail des EE ( avec sous traitants) est > 400 h 
pour une période de 12 mois au plus. 

2- Quelle que soit la durée si « travaux dangereux » 
  
 
AVANT LES TRAVAUX 
 

1- INFORMATIONS PREALABLES (fournies par les EE à l’EU 
 

a. Date d’arrivée sur le site 
b. Durée prévisible des travaux 
c. Nombre de salariés affectés 
d. Nom et fonction de la personne chargée de diriger l’intervention 
e. Noms et référence des sous traitants 

 
 2-  INSPECTIONS PREALABLES  EU / EE ( avant le début des travaux et avant le début de 

l’intervention d’une nouvelle EE ) 
 

a. Inspections des lieux de travail 
b. Inspections des installations 
c. Inspections des matériels mis à dispositions par l’EU 

 
PENDANT LES TRAVAUX 

 
ENTREPRISE UTILISATRICE ENTREPRISES EXTERIEURSE 

Le chef d’entreprise : 
 
. Assure  la coordination générale 
. Met en œuvre les mesures du plan de prévention 
. Tient à la disposition  de l’IT, de la CRAM, de l’OPPBTP 

- les infos préalables 
- le plan de prévention (s’il est écrit) 

. organise les réunions et inspections périodiques 

. informe les EE des dates de réunions et inspections 

. met à jour avec EE le plan de prévention 

. s’assure auprès de EE que les instructions ont été 
données à leurs salariés 
. met à la disposition des salariés de l ‘EE ses propres 
locaux d’hébergement 
. reçoit copie des PPSPS si le chantier y est soumis 
…  

Chaque chef d’entreprise extérieure : 
 
. Tient à la disposition  de l’IT, de la CRAM, de l’OPPBTP 

- les infos préalables 
- le plan de prévention (s’il est écrit) 

. Met en œuvre les mesures du plan de prévention 

. participe aux réunions et inspections périodiques 

. met à jour avec EU le plan de prévention 
… 
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8.5 - PLANNING D'UNE OPERATION 

 

Constitution du 
CISSCT 

21 j 

Première réunion du CISSCT lorsque 2 
entreprises présentes sur site  

( adoption possible du règlement) 
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8.6 -  SEUILS ET OBLIGATIONS 

-Coordonnateur  
-Registre journal 
-DIU  

-Coordonnateur  
-Registre journal 
-DIU  

-Coordonnateur  
-Registre journal 
-DIU  

-Déclaration 
préalable 
-PGC 
-PPSPS 

-CISSCT 

-PGC 
-PPSPS 

 

+ + 

+ 

Au moins 2 entreprises  Au moins 2 entreprises   
et déclaration préalable   
ou risques particuliers 

Au moins 10 entreprises   
( 5 en génie civil) 

Et 10000 hommes-jour 

O
B

LI
G

A
T

IO
N

S
 

SEUILS 
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9 -  LES PRINCIPES GENERAUX DE PREVENTION 
 

article L 230-2 du Code du travail 
 

Les PGP sont applicables par l’employeur (loi du 31/12/91) et, par le maître d’ouvrage, le maître 
d’œuvre et le coordonnateur (sauf, en ce qui concerne  les points suivants : 
« d - adapter le travail à l’homme » et « i - donner les instructions appropriées... » loi du 31/12/93, 
particularité BTP. 
 
Face à toute décision à prendre en matière d’organisation du travail pour l’employeur et à toute 
prescription du PGC, du DIU, on doit se poser la question:  
  « Est-elle conforme aux principes généraux de prévent ion ? » 
Ces principes se déclinent dans l’ordre. 
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* Le maître d'ouvrage, le maître d'œuvre et le coordonnateur sont tenus de mettre en oeuvre 
ces principes généraux de prévention à l'exception des points d et i. 
Des consignes visent les risques qui n'ont pas pu être éliminés lors du choix des techniques et 
méthodes de travail. 
A ce titre, elles doivent: 
- informer le personnel des risques résiduels présentés par le travail, 
- indiquer au personnel les mesures de sécurité à prendre, 

exiger éventuellement le port d'équipements de protection individuelle. 
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Dans tous les cas: 
Les principes commencent par le point  " a) éviter les risques" et le point  "a)" est le plus important.  
 
 
 
        
  
 
 
 
 
 
 
 
Plus on est haut dans l’échelle des PGP, moins il faut de mesures pour annuler l’ensemble des 
risques. Inversement, il faut beaucoup de protections collectives et encore plus de protections 
individuelles pour prévenir certains risques (ex: le risque d’écrasement dans l’exemple 
« interférences des grues à tour » 
 
Plus on descend dans l’échelle des PGP et plus un principe peut être remis en cause. 
Dans le même exemple « grues à tour », pour combattre le risque à la source et installer un dispositif 
anti-collision, il faut l’appui de l’autre principe « tenir compte de l’état d’évolution de la technique » 
 
Dans « tenir compte de l’état d’évolution de la technique  », le mot « état » a toute son importance. Il 
faut entendre « état actuel » de la technique. Le marteau piqueur a été une évolution par rapport à la 
simple pointerolle. L’état actuel de l’évolution de la technique, permet autre chose de moins 
dangereux: le sciage, le carottage... 
 
- Evaluer les risques. Difficile à placer en second « il faut déjà faire une évaluation pour éviter les 
risques » Aussi faut-il bien leur expliquer ce qu’est l’évaluation: donner une valeur. L’amiante est un 
bon exemple pour cela. 
 
LES PRINCIPES GENERAUX DE PREVENTION PAR L'EXEMPLE  
 
9.1- EXEMPLE D'APPLICATION DES PGP DANS LE DOMMAINE  DU BTP 
 
a) éviter les risques : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour éviter le risque, on peut agir sur l’un ou l’autre des facteurs, soit supprimer le phénomène 
dangereux, soit écarter l’homme. 
Dans l’industrie (BTP inclus), on choisira de préférence la suppression du phénomène dangereux. 
 

   Homme 

Phénomène 
Dangereux 

Risque 

Présence 
humaine 

Phénomène 
dangereux 

RISQUE 
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1) action sur le phénomène dangereux: 
Risque de poly-traumatisme dû à une chute dans une trémie de plancher :  
- supprimer les trémies trop larges, laisser juste la trace des canalisations dans le sol. Cela 
nécessite, bien sûr, d’avoir les implantations des colonnes du plombier par exemple, en temps utile 
par le plombier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Ou réalisation de trémie en béton cellulaire dans laquelle les carottages seront faciles. 
 
Risque d’écrasement sous ou contre la charge etc., lors de la collision du câble de levage d’une 
grue, par la flèche ou la contre-flèche d’une grue plus basse. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Implanter les grues de telle façon qu’il n’y ait pas d’interférence. 
Pour cela :  

�  Retarder l’emploi d’une des grues nécessaires, par exemple au coulage des fondations d’un 
bâtiment, en permettant l’accès direct des toupies et un coulage direct ;  la réalisation précoce 
des rampes de parking peut aider à cela. 

�  remplacer deux grues moyennes et interférentes, par une grue de capacité plus importante 
(flèche plus longue …), quitte à permettre la translation journalière ou épisodique. Attention, 
une grue correspond à trente salariés, il faut peut-être prévoir des moyens complémentaires 
d’approvisionnement tels que monte matériaux … 

 
Risque  de polytraumatisme grave suite à une chute de hauteur lors du travail sur toiture terrasse : 

�  réalisation des acrotères d’une hauteur de 1 m afin d’éviter les chutes de hauteur 
 
b) évaluer les risques : 
 
A quoi, évaluer sert-il ? A donner une valeur relative. 
 

à savoir si l’on traite ou non : 
Exemple : l’amiante en flocage nécessite un diagnostic. 
Niveau 1 ®  on laisse en place le matériau et on le surveille, nouveau diagnostic 
  tous les 3 ans. 
Niveau 2  ®  prélèvements d’atmosphère pour connaître le taux de pollution. 
Niveau 3  ®  on défloque. 
 

TREMIE 

RESERVATION DES 
CANALISATIONS DANS 
LE SOL 
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à choisir la technique ou le mode opératoire le plus approprié, compte tenu de tous 

les paramètres : 
 
Exemple : paroi à réaliser contre terre ou mitoyen. 

- Que dit le rapport de sol ? 
- dimensions de l’ouvrage ? 
- état du mitoyen ? 
- possibilité d’un appareil de levage ? 
 

Proposition d’une solution : paroi moulée, berlinoise, tranchée blindée … 
 
 

à déterminer des priorités dans l’action ( d’un C.H.S.C.T. par exemple) 
Exemple : chute au travers d’une toiture en matériau fragile. 
 

- Combien de personnes sont susceptibles d’accéder en toiture ? 
- Durée des interventions ? 
- Hauteur de chute ? 

 
 
Propositions d’actions, à court, à moyen, à long terme. 
 
c) Combattre les risques à la source : 
 
 Vapeurs, fumées, poussières : ®  captation au plus près du point d’émission. 
Béton projeté en travaux souterrains : ®  aspiration particulière (différente de la ventilation générale) 
Ceci afin d’éviter la dispersion des poussières sur les autres postes de travail. 
Entraînement possible entre rouleaux et tapis transporteur : ®  protection rapprochée sur le tapis et 
non autour de la centrale. 
 
d) adapter le travail à l’homme …  : 
 
Le Taylorisme et le travail à la chaîne en sont l’antithèse. 
 
e) tenir compte de l’état d’évolution de la techniq ue : 
 
On ne devrait plus voir ceci : 
- la réalisation d’un bâtiment sans appareil de levage, 
- le coffrage de voiles à l’ancienne, en bastaings, chevrons et planches ou à l’aide d’éléments 
modulaires de 50 kilos environ, 
- l’emploi d’un échafaudage pour le montage duquel il est nécessaire d’employer un harnais de 
sécurité alors qu’il existe des échafaudages à montage dit « en sécurité », 
- l’emploi d’un échafaudage dont on sait que le garde-corps ne pourra être disposé à la bonne 
hauteur, compte tenu de la présence de poutres, alors qu’il faudrait une nacelle, 
- l’utilisation d’une grue trop vieille pour qu’on y adapte un dispositif anti-collision, dans le cas où 
l’interférence de grues n’a pu être évitée 
- l’utilisation d’une descenderie d’échelles ou d’un escalier alors que manifestement, il faudrait un 
ascenseur, 
- un tombereau ou un engin similaire circulant en marche arrière sans visibilité (alors qu’il existe dans 
le commerce des dispositifs tels que caméras et moniteur pour pallier ce risque) 
- une pelle mécanique ou une grue mobile réalisant une excavation et dont le conducteur ne voit pas 
son outil. 



IUFM AMIENS ESST  - DUBRUQUE & PALHEIRE 51 

f) remplacer ce qui est dangereux par ce qui n’est pas dangereux ou est moins 
dangereux : 
 
Remplacer la colle polychloroprène (néoprène) facilement inflammable, par une autre colle ou par 
une autre technique de fixation  
Remplacer un produit noir d’étanchéité à chaud, par un produit utilisable à froid. 
Remplacer un produit adjuvant au béton, fortement caustique (PH 14) par un autre dont le PH soit 
sensiblement neutre. 
Pour le travail en vide sanitaire, remplacer l’énergie électrique par l’air comprimé peut être parfois 
une solution. On peut également utiliser de la très basse tension (inférieure ou égale à 25 volts) avec 
un transformateur dit « de sécurité » 
 
 
g) planifier la prévention : 
 
Exemple, pour la réalisation d’un supermarché, planifier la réalisation du carrelage ailleurs qu’au-
dessous de la charpente dont le montage est en cours. 
Planifier le remblaiement des fouilles au pied d’un bâtiment, avant le montage d’un échafaudage. 
 
h) prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur 
les protections individuelles : 
 
Pose de bacs acier de couverture d’un hangar ®  filets de recueil plutôt que harnais de sécurité, 
Echafaudage à montage dit « en sécurité », plutôt qu’échafaudage traditionnel, 
Nacelle pour le nettoyage des façades d’un bâtiment, plutôt qu’emploi de travailleurs acrobatiques. 
 
Les protections individuelles sont cependant meilleures que de simples consignes, même si leur 
emploi est souvent assorti de ces mêmes consignes. 
 
i) donner des instructions appropriées aux travaill eurs : 
 
Il y a une différence notable entre ce que l’émetteur de la consigne a pensé, ce qu’il a formulé et ce 
que le récepteur a reçu, pensé et réalisé... 
Certaines instructions sont incompréhensibles. On doit s’assurer que la personne a bien compris la 
consigne, notamment en la lui faisant reformuler dans ses propres termes. 
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9.2. EXEMPLE D'APPLICATION DES PGP POUR  L’INTERFER ENCE DES 
GRUES 
 
Phénomène dangereux : collision du câble de la grue la plus haute, par la flèche ou la contre-flèche 
d’une grue basse. 
 
 
 
 
 
 
       
 
 
 
 
 
 
 
 
Risques en terme de dommage :  
Ecrasement d’une personne sous la charge qui s’est décrochée, 
Ecrasement d’une personne entre charge et obstacle fixe, 
Traumatisme après une chute, la victime s’étant retrouvée pendue à la charge et l’ayant lâchée,  
Ecrasement du grutier ou d’une autre personne, suite au décrochement accidentel de la charge qui a 
entraîné le renversement de la grue. 
 
LES PGP 
 
a) Eviter les risques  
 
Implanter les grues de telle façon qu’il n’y ait pas d’interférence. 
 
Par exemple :  
 


 
  Retarder l’emploi d’une des grues, nécessaire au coulage des fondations et permettre 
l’accès direct des toupies à ces fondations, pour coulage direct. 
 


 
  remplacer 2 grues moyennes, par une grue de capacité plus importante (flèche plus 
longue...) quitte à permettre la translation journalière ou épisodique. 
1 grue = 30 salariés pas plus  




 
  On peut envisager d’autres moyens d’approvisionnement en complément : Monte-matériau. 
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b) Evaluer les risques 
 

Indépendamment de la 
réglementation qui m’y oblige, 
 est-ce que je m’occupe de ce 
risque ? 
 
Si oui, la réponse aux questions, 
donne des pistes pour le prendre 
en compte. 

- importance de la lentille d’interférence ? 
- poids et dimensions des charges transportées ? 
- nombre de personnes circulant à proximité des charges ? 
- fréquence des passages ou du travail aux alentours de la 
charge ? 
- capacité de la grue (stabilité) ? 
- quantité d’ouvrage à réaliser dans la zone d’interférence ? 
- présence d’un point d’approvisionnement commun dans la 
zone d’interférence ? 

 
 
 
c) Combattre les risques à la source 
 
Phénomène dangereux : présence de 2 grues en situation d’interférence  
La source du risque : le début du contact entre la flèche de la grue la plus basse et le câble de la 
grue la plus haute. 
Combattre le risque à la source : empêcher ce contact par la mise en place d’un dispositif anti-
collision. 
 
 
d) Adapter le travail à l’homme 
 
Choisir un dispositif anti-collision qui, bien qu’automatique, ne mette pas le grutier en posture délicate 
(système de voyants lui indiquant la zone orange et la zone rouge, dispositif poursuite permettant de 
limiter les temps d’arrêt...) 
 
 
e) Tenir compte de l’état d’évolution de la technique 
 
Choisir les grues optimales qui, si du fait de leurs capacités, ne permettent pas d’éviter le risque 
(sinon on n’en serait pas à ce degré des PGP) admettent au moins la mise en place de dispositif anti-
collision. 
Choisir le dispositif anti-collision optimal (ce n’est plus le simple limiteur de chariot couplé avec le 
limiteur d’orientation...) 
 
 
f) Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n’est pas dangereux ou est moins dangereux 
 
 
g) Planifier la prévention 
 
La grue n°1 travaillera de telle heure à telle heur e sur la zone d’interférence. 
La grue n°2 y interviendra de telle heure à telle h eure. Le béton, la rotation de banches etc. sont 
programmés dans ce sens. 
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h) Prendre des mesures de protection collective... individuelles 
 
- auvents au-dessus des lieux de travail et de circulation (a), 
- garde-corps suffisamment résistants pour ne pas être détruits par la charge (c) 
- casque (pour éviter l’écrasement de la tête...) (b en partie) 
 
 
i) Donner des consignes appropriées aux travailleurs 
 

a) aux grutiers 
 (consigne à la grue n°1), 




 
  priorité à la grue n°1, la plus basse « tu n’entrer as dans la zone d’interférence que 
lorsque l’autre grue n’y sera plus 

 
 (consigne à la grue n°2), 

  


 
  Interdiction de passer la charge au-dessus des postes de travail et des voies de 
circulation. 
 

b) aux autres salariés : 
   


 
  interdiction de passer sous la charge ! 

 
 

10 - LES OPERATIONS ET LES OBLIGATIONS – tableau 
récapitulatif  
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OPERATIONS Titulaire de 
l'opération 

OBLIGATIONS 

MO 

Intégrer les PGP 
Faire établir et tenir à jour le 
DIU 
excepté pour (*) Tous les cas 

TRAVAILLEUR 
INDEPENDANT 

Respecter les dispositions 
réglementaires en hygiène et 
sécurité du travail 

Opérations de plus de 5MF MO 
Réalisation voies et réseaux 
divers avant toute intervention 
des entreprises sur le chantier 

CAS GENERAL MO 
Désigne un coordonnateur 
dont il est garant des 
compétences 

MOE 
Assure la coordination 
pendant la conception  

Avec PC 
Maîtrise du 
chantier MC 

Assure la coordination 
pendant la réalisation 

(*) 
opération 
effectuée 
pour un 

particulier 
pour son 

usage 
personnel 

Sans PC 

Entreprise dont 
la part de main 
d’œuvre dans 
l’opération est 
la plus élevée 

Assure la coordination  

Opération effectuée par une 
commune ou un 

groupement de commune < 
5000 habitants 

MO 
Peut déléguer la désignation 
du coordonnateur  au maître 
d'œuvre  

MO 

Adresser une déclaration 
préalable 
Faire établir un PGC par le 
coordonnateur 

OPERATION DE 
MOYENNE IMPORTANCE 

 
Plus de 20 travailleurs à un 
moment quelconque et 
durée supérieure à 20 jours 
ouvrables OU volume de 
travaux supérieur à 500 
hommes x jours 

Entreprises et 
sous-traitants 

Adresser un PPS au 
coordonnateur 
+ pour le lot GO ou lot 
principal ou risques 
particuliers aux organismes 

OPERATION 
EFFECTUEE 

PAR AU MOINS 
DEUX 

INTERVENANTS 
( entreprise, 
sous traitant, 

travailleur 
indépendant) 

OPERATION 
IMPORTANTE 

 
Volume de travaux 
supérieur à 10000 hommes 
x jours 
et  > 10 intervenants 
bâtiment ou > 5 intervenants 
génie civil 

MO 

En plus des mesures ci 
dessus 
  
- constituer le CISSCT 
- élaborer un projet de 
règlement de CISSCT 
- mentionner dans tous les 
contrats l'existence d'un 
CISSCT et l'obligation des 
entreprises d'y adhérer 

Opérations nécessitant l'exécution de travaux 
comportant des risques particuliers 

( à définir par arrêté ) 
MO 

Faire établir un PGC quelle 
que soit l'importance de 
l'opération 

TOUTES 
OPERATIONS 

Opérations effectuées par une seule entreprise 
si durée supérieure à un an ET plus de 50 
salariés pendant plus de 10 jours ouvrés 

consécutifs 

Entreprise 
Remettre un PPS au maître 
de l'ouvrage 

Pluralité d'opérations sur un même site Tous les MO 
Se concerter afin de prévenir 
les risques résultant de 
l'interférence de leur opération 
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11 . DEFINITIONS E.N. 292 
 
Phénomène dangereux  : 
Cause capable de provoquer une lésion ou une atteinte à la santé. 
 
Situation dangereuse : 
Toute situation dans laquelle une personne est exposée à un ou à plusieurs risques/phénomènes 
dangereux. 
 
Risque : 
Combinaison de la probabilité et de la gravité d’une lésion ou d’une atteinte à la santé pouvant 
survenir dans une situation dangereuse. 
 
EXEMPLES DE PHENOMENES DANGEREUX d’après EN292 et E N1050 
 
Phénomènes dangereux mécaniques : 
- phénomène dangereux d’écrasement, 
- phénomène dangereux de cisaillement, 
- phénomène dangereux de coupure ou de sectionnement, 
- phénomène dangereux de happement, d’enroulement, 
- phénomène dangereux d’entraînement ou d’emprisonnement, 
- phénomène dangereux de choc, 
- phénomène dangereux de perforation ou de piqûre, 
- phénomène dangereux d’abrasion, 
- phénomène dangereux d’éjection de fluide sous haute pression. 
 
Phénomènes dangereux  engendrés par le bruit : 
- une détérioration permanente de l’acuité auditive, 
- des acouphènes, 
- la fatigue, le stress, 
- d’autres effets tels que les troubles de l’équilibre, une diminution de la capacité d’attention...  
- des interférences avec la parole, avec des signaux acoustiques... 
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11.1 - MODELISATION DU RISQUE   
« combinaison de la gravité et de la probabilité d’occurrence d’une lésion ou d’une atteinte à la santé » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PERSONNES 

Situation  
Dangereuse  

Le salarié monte sur la  
 toiture pour effectuer  

 un nettoyage  

Phénomènes Dangereux  
« Cause capable de provoquer une 
lésion ou une atteinte à la santé » 

exemple :   
TOITURE EN FIBRO CIMENT A  

12 METRES DE HAUTEUR 

Dommage  
Décès, poly-traumatisme 
suite à une chute d’une 

hauteur de 12 m 
�
�

Événement dangereux  
La plaque de fibrociment casse 

Possibilité d’évitement  
Le salarié se rattrape pour éviter 
la chute !!!! 
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Exemple d’outil d’analyse : I.T.MA.MI. 

SITUATION 
DE 

TRAVAIL

I NDIVIDU
Age, sexe, état de santé

Caractéristiques physiques, entraînement

Qualification, formation, expérience

Motivation, attitudes, aspirations

MI LIEU
PSYCHO-SOCIAL

Organisation

Statut, rôle, autonomie, …

PHYSICO-CHIMIQUE

Bruit, éclairage, ventilation,température, 
humidité, vibrations,…

Espace de travail, de circulation

Caractéristiques du bâtiment 

TACHE
Tâche prescrite ,mode opératoire

Complexité, exigences de qualité 

Délais, cadences, horaires

MA TERIEL
MACHINES

Degré technologique

OUTILS

Nature, usure, réglage

Documentation 

MATIERES PREMIERES

Caractéristiques, variabilité

OUTILS D’ANALYSE D’UNE SITUATION DE TRAVAIL – I-T-MA -MI
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12 - HIERARCHIE DES MESURES DE PREVENTION 
 
 

RISQUE RESIDUEL RISQUE RESIDUEL 
RISQUE RESIDUEL 

RISQUE RESIDUEL EFFICACITE  
DANS LE TEMPS 

PREVENTION 
INTRINSEQUE PROTECTION  

INTEGREE 

  
  

PROTECTION 
RAPPORTEE 

   
   

PROTECTION 
INDIVIDUELLE 

    
    

CONSIGNES 

     

RISQUES 
INDUITS PAR LA 

MESURE 

     

Ex : risque 
d'intoxication par un 

solvant 

Remplacement  
par de l'eau 

Utilisation 
en vase clos 

Captage 
à la source 

Masque 
isolant 

Interdiction 
d'inhaler 

     
   FABRICANT - IMPORTATEUR 
   

     
  PRESCRIPTEURS / BUREAU D'ETUDE / METHODES 
  

   
 

QUI PEUT AGIR ? 

CHSCT 
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13 - LA CO - ACTIVITE  
13.1 - DEFINITION 
 
D'après circulaire DRT 96-5 du 10 avril 1996 
Activité générée par au moins deux entreprises effectuant des travaux de bâtiment ou de génie civil 
dans le cadre d'un même chantier ou d'une même opération pour concourir à un même objectif ou à 
un objectif commun. 
 
13.2 - DANS LA PRATIQUE…  
 
A- Il y a CO - ACTIVITE SIMULTANEE quand deux entreprises au moins travaillent en même temps 

en un même lieu et que leurs activités respectives peuvent générer des risques pour les 
personnels des autres entreprises. 

 
Exemple: 
Construction d'un supermarché - travaux superposés des couvreurs et des carreleurs 
 
B- Il y a CO - ACTIVITE SUCCESSIVE lorsqu'une entreprise réalise un travail qui génèrera un 

risque d'accident pour une entreprise future 
 
Exemple:  
Construction d'un pavillon - réalisation d'une trémie laissée béante par l'entreprise de gros œuvre 
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13.3 - MESURES GENERALES DE PREVENTION   
 
PRINCIPES GENERAUX DE PREVENTION ET CO-ACTIVITE 
 

PRINCIPES GENERAUX DE PREVENTION ( loi 
du 31/12/91) 

EXEMPLES DE SOLUTIONS 

A - éviter les risques - Eviter la co-activité en agissant sur  le 
planning 

- Interdire tous travaux superposés 

- … 

B - évaluer les risques inévitables  

C - combattre les risques à la source - Insonorisation d'un compresseur pour éviter 
que tout le chantier ne soit soumis au bruit 

- … 

D - adapter le travail à l'homme   

E - tenir compte de l'évolution technique - préférer une autre méthode de démolition 
d'ouvrage en béton au classique marteau-
piqueur  

- … 

F - remplacer ce qui est dangereux par ce qui ne 
l'est pas ou est moins dangereux 

- Dans un secteur mal ventilé où travaillent 
plusieurs entreprises ; remplacer une peinture 
ou une colle contenant un solvant toxique par 
une peinture ou une colle contenant un 
solvant  non toxique ( eau)  

- … 

G - planifier la prévention - prévoir le remblaiement des fouilles autour 
d'une construction le plus tôt possible afin que 
la cavité ne soit pas génératrice de chute pour 
l'ensemble des acteurs de la construction 

- …  

H - prendre des mesures de protection collectives 
en priorité sur des protections individuelles 

- Mise en place de protection contre les chutes 
de hauteur qui ne devront être enlevées 
qu’après avoir installé les ouvrages définitifs ( 
menuiseries, garde-corps, escaliers, etc.) 

- … 

I - donner des instructions appropriées   
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13.4 - GRILLE DE CO – ACTIVITE (exemple) 
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14 - TRANSFERT ELEVE 
 
 
En préambule, quelques recommandations :  
Toujours adapter le niveau de transfert des connais sances et les apprentissages aux niveaux 
des élèves, aux champs professionnels concernés et dans le strict respect du référentiel de 
certification 
 
 

14.1 - LES CONTENUS 
 
Que faut-il transférer? 

- des informations sur l'accident du travail, la responsabilité pénale, la responsabilité civile, la mise en 
danger d'autrui 

- Les principes généraux de prévention. Le concept de la PRP et le vocabulaire 
- des informations sur l'environnement des travailleurs en situation de production et des informations  sur 

les moyens d'appréhender les risques générés par leurs actions (savoir identifier les phénomènes 
dangereux) 

- des méthodes d'analyse raisonnée des risques et des informations sur les moyens de protection à mettre 
en œuvre  

- de la documentation sur le code du travail et l'inspecteur du travail, le code de la SS, la CNAM, les 
CRAM, le contrôleur; le médecin du travail, l'OPPBTP, la mission de coordination, etc. 

 
 
Où trouver les ressources ? 
Dans les contenus de la formation PRP BATIMENT. Puis en organisant, adaptant les connaissances acquises et en 
les complétant avec ses propres exemples liés à la spécificité de son enseignement professionnel. 
  
 
 

14.2 -  LA STRATEGIE PEDAGOGIQUE 
 

Quelle place réserver  à cet enseignement ? A quell es occasions et sous quelles formes ? 
 
2.1- Cours magistral de base : c'est un module indépendant ou rattaché à une discipline de l'enseignement 

professionnel comme par exemple : l'organisation des travaux. ( il n'est pas souhaitable de faire de 
l'enseignement de la PRP une discipline du programme) 

 
2.2- Des applications du cours à l'occasion des phases de travaux suivantes : 

 
- conception, projet 
- organisation de la production 
- réalisation des ouvrages 

2.3-  Au poste de travail en milieu scolaire, en stage, pendant les PFE et à l'occasion de visites de chantier.  
 
Documents de travail utilisés et à fournir aux élèv es 
 

- Le cours 
- La documentation OPPBTP, CRAM, INRS 
- Exercice ayant pour objectif de mettre en évidence les notions de fait objectif, de cause, de tâche réelle, 

de faire la différence entre fait et jugement 
- Un questionnaire sous forme de grille, de canevas pour observer, décrire et analyser une situation de 

travail lors d'une visite de chantier ou d'un poste de travail en milieu scolaire 
- Utilisation d'une méthode d'analyse des risques "à priori" (norme 1050) 
- Utilisation d'une méthode d'analyse " à posteriori" ( analyse d'un accident : compléter un arbre des 

causes) 
- Dans une situation précise, commenter les mesure de prévention prises en se référant aux PGP  
- Donner des exemples à analyser concernant les risques liés à la co-activité sur les chantiers et les 

documents élaborés à cette occasion ( PGC, PPSPS, DIUO, registre journal 
NOTA : il est conseillé d'établir une fiche contrat pour chaque situation de travail 



  

 
14.3 - LES MOYENS 

 
Les supports, les outils pédagogiques: 
 

 
- Mallette ESST mise à disposition des enseignants et des élèves au CDI   de chaque établissement 
- Transparents  et tirages 
- Films vidéos en prêt ou location ( centre ressources) 
- Films vidéos achetés aux diverses organisations professionnelles 
- Films vidéos " maison" 
- CDROM  de l'OPPBTP contenant l'ensemble des fiches MEMO - PRATIQUES  
- CDROM de l'OPPBTP pour enseigner ( éventuellement en auto formation ) la prévention  au niveau V  
- Revues " TRAVAIL ET SECURITE" et " PREVENTION BTP" à consulter au CDI 
- Aide mémoire BTP de l'INRS 
- ETC 
 
 
 

14.4 - LES OBJECTIFS 
 

14.41-OBJECTIF GENERAL 
 
L'élève, futur professionnel, doit devenir acteur de la prévention. Il doit développer un comportement responsable vis à 
vis de lui et du travail en équipe 
 

14.12-OBJECTIF OPERATIONNEL 
 
Dans le cadre scolaire ( classe, atelier), pendant les stages et les périodes de formation en entreprise, dans sa vie de 
citoyen, l'élève doit savoir appréhender en terme de PRP son environnement professionnel. Il doit être capable de 
reconnaître, d'analyser un risque, de le signaler et éventuellement de modifier son environnement, pour se protéger et 
assurer la sécurité de ses compagnons 
 
Il doit connaître les risques liés à la co-activité sur les chantiers, le rôle du coordonnateur et les documents 
nécessaires à sa mission ( PGC - PPSPS- ETC )  
L'élève doit savoir lire ces documents comme toute autre pièce d'un DCE. Il doit pouvoir participer à leur exploitation 
et éventuellement à leur élaboration 
Il  doit par ailleurs avoir un comportement efficace et adapté lors d'un accident  
 
  

 
 

 
 



  

15 - EVALUATION / EXAMEN  
 
 
 

SI L'EVALUATION EST PREVUE A L'EXAMEN SI L'EVALUATI ON N’EST PAS PREVUE A L'EXAMEN 

Dans ce cas l'enseignement et l'évaluation sont 
obligatoires.  Il faut prendre connaissance du référentiel de 
certification   (règlement d'examen) 

Il parait nécessaire d'évaluer le niveau et la qualité de 
l'enseignement 

QUAND DOIT-ON EVALUER ? A QUELLE OCCASION ? 
SOUS QUELLE FORME ? 
 
En observant strictement le référentiel, il peut être prévu : 

- contrôle ponctuel à l'examen 
- contrôle en cours de formation (CCF) 
- évaluation d'un travail réalisé en stage ou en PFMP 

 
QUAND DOIT-ON EVALUER ? A QUELLE OCCASION ? 
SOUS QUELLE FORME ? 
 

- contrôle des connaissances classiques 
- à l'occasion d'un exercice pratique 
- au retour des périodes de formation en entreprise 
 
- QCM 
- Enquête (PFE) 
- Concours "sécurité" 
- CDROM OPPBTP (auto évaluation) 

 

ELABORATION DES SUJETS - NOTATION 
 
Commission de choix de sujet au niveau national ou 
académique 
Niveau de performance attendu : voir référentiel 

SUJETS ET NOTATION 
 
Sujets élaborés par le professeur responsable de 
l'enseignement professionnel. La note sera intégrée à la 
note globale attribuée à un exercice dans les domaines de : 

- la conception 
- l'organisation des travaux 
- la mise en œuvre et le suivi 
- la gestion d'entreprise 

EXEMPLE 
BAC PRO GENIE MECA / ACADEMIE DE TOULOUSE 
Evaluation d'une production écrite lors des PFMP 
 
 

 
 

 
 
 


